
VILLE DE SARCELLES N° 2025-800

ARRETE MUNICIPAL TEMPORAIRE RELATIF A L'INTERDICTION DE 

CONSOMMATION D'ALCOOL SUR LE DOMAINE PUBLIC 

Le Maire de la ville de Sarcelles, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2277-7, 
L 2272-2 et L 2272-5, 

Vu le Code pénal et notamment son article R 670-5, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu la circulaire NOR INT D 0500044C du 4 avril 2005 relative à la prévention des 
atteintes à l'ordre et à la tranquillité publics liées à la vente de boissons 
alcooliques à emporter et à la consommation d'alcool, 

Considérant que la consommation de boissons alcoolisées sur la voie publique 
constitue une source de troubles, d'attroupements, de violences, de tapages 
nocturnes, de rixes et disputes, de comportement agressif, de dépôts de détritus 
sur la voie publique, de risque de conduite en état d'ivresse et porte atteinte à 
l'ordre public tant sur le plan de la sécurité que de la tranquillité et de l'hygiène 
publique, 

Considérant les comptes-rendus établis par le service de la police municipale 
relatant une recrudescence des constats concernant la consommation d'alcool par 
des individus sur les voies, places, abords des établissements scolaires et parcs 
publics de la ville qui ont troublé l'ordre public, 

Considérant que les interventions des forces de police indiquent la persistance des 
troubles et nuisances liés aux rassemblements d'individus s'adonnant à la 
consommation d'alcool aux abords de certains espaces publics, dans certaines rues 
et dans les parcs de la commune, 

Considérant les nombreuses plaintes des riverains de ces lieux publics relatives à 
ces troubles, 

Considérant qu'il appartient à l'autorité territoriale de veiller au respect de la 
sécurité, de la tranquillité et de l'ordre public sur les voies, ainsi que l'usage des 
espaces publics et qu'il convient de prescrire toutes mesures nécessaires à cette 
fin, 







Article 6: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise (2-4 boulevard de l'Hautil - BP 30322 - 
95027 Cergy-Pontoise) dans un délai de deux mois à compter de sa mise en ligne 
sur le site de la ville de Sarcelles. 

Article 7: Monsieur le Maire de Sarcelles, Monsieur le Commissaire Divisionnaire de 

Police, Monsieur le Chef de la police municipale, Monsieur le Directeur général des 
services de la Ville et Monsieur le Directeur général des services techniques de la 
Ville, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une ampliation sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles et mis 
en ligne sur le site de la ville de Sarcelles. 

Fait à Sarcelles, le 26 septembre 2025.

Le Maire 
HADDAD 


